
 
 
 
 
 

 
 
L'engagement paternel s'exprime par une préoccupation et une participation continues du 
père à l'égard du développement et du bien-être physiques et psychologiques de son 
enfant. 
 
 

Saviez-vous que… 

      L’enfant s’attache aux deux parents à peu près en même temps, c’est à dire vers 
six à huit mois. 

      Le père et la mère stimulent l’enfant de façon différente, favorisant ainsi son 
développement cognitif et socio-affectif. 

      La présence du père favorise le développement de l’identité, de la confiance et 
de l’estime de soi chez l’enfant. 

      L’implication du père dans le partage des tâches liées à l’enfant contribue à 
l’entente conjugale et à l’harmonie familiale. 

      Plus le père se sent compétent à exercer son rôle de père, plus il aura tendance à 
s’impliquer dans les soins à l’enfant. 

      La proximité du rapport père/enfant peut favoriser, dans le cas d’un séparation 
ou d’un divorce, une plus grande continuité dans leur relation. 

 
  
 


